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Arrêté ministériel du 19 février 2018 modifiant l'arrêté ministériel du 8 décembre 2017 portant
nomination des membres du Comité d’accréditation des programmes de formation menant au
diplôme d’études supérieures générales.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur et à la Recherche,

Vu les articles 19 à 21 et 26decies de la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement
supérieur ;
Vu l’arrêté ministériel du 8 décembre 2017 portant nomination des membres du Comité d’accréditation des
programmes de formation menant au diplôme d’études supérieures générales ;

Arrête :

Art. 1er.
À l’article 2 de l’arrêté ministériel du 8 décembre 2017 portant nomination des membres du Comité
d’accréditation des programmes de formation menant au diplôme d’études supérieures générales, le nom
de Madame Anke MUESSIG, professeur à l’Université du Luxembourg, est remplacé par celui de Monsieur
Mickaël GERAUDEL, assistant professeur à l’Université du Luxembourg.

Art. 2.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. Une copie en sera expédiée
à l’intéressé pour lui servir de titre et à la Cour des Comptes pour information.

Luxembourg, le 19 février 2018.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur  
et à la Recherche,

Marc Hansen
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